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COMMUNICATION

BREVET NATIONAL DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)
 

ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION COLMARIENNE DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME
(ACSS) 

A la suite de l’examen organisé le 17 mai 2021 à Colmar par l’association colmarienne de
sauvetage et de secourisme (ACSS), le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique
est délivré aux personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique :

- M. Victor HATTERMANN - M. Pierre TANGUY

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION

CDAC

A R R Ê T É

          du  18 MAI 2021             .
portant renouvellement 

de la commission d'aménagement commercial du Haut-Rhin

****

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

Vu  la  loi  n°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises ;

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique ;

Vu le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu le décret n°2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des CDAC et
aux demandes   d’autorisation d’exploitation commerciale ;
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Vu  l’arrêté préfectoral du 13 février 2018 portant renouvellement des membres de la commission
départementale d’aménagement commercial modifié par les arrêtés préfectoraux du 14 octobre 2019
et du 11 septembre 2020 ;

Vu les propositions de personnalités qualifiées formulées ;

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 
La composition de la commission d'aménagement commercial du Haut-Rhin est renouvelée comme
suit :

I – PRESIDENT 

Le préfet du Haut-Rhin ou son représentant.

II – ELUS

a) Le maire de la commune d’implantation ou son représentant ;
b) Le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité

propre dont est membre la commune d’implantation ou son représentant ;
c) Le  président  du  syndicat  mixte  ou de  l’établissement  public  de  coopération

intercommunale mentionné à l’article L.143-16 du code de l’urbanisme chargé du schéma
de cohérence territoriale dans le périmètre duquel est située la commune d’implantation
ou son  représentant  ou,  à  défaut,  le  maire  de  la  commune  la  plus  peuplée  de
l’arrondissement ou, à défaut, un membre du conseil départemental  ;

d) Le président du conseil départemental ou son représentant ;
e) Le président du conseil régional ou son représentant ;
f) Un membre représentant les maires parmi les personnes suivantes :

 M. Jean-Marie FREUDENBERGER, maire de Wittersdorf,
 M. Thomas ZELLER, maire de Hégenheim,
 M. Yves COQUELLE, maire de Buhl.

g) Un membre représentant les intercommunalités parmi les personnes suivantes :
 M. Gérard HUG, président de la communauté de communes du Pays Rhin  

Brisach, 
 M. Maxime BELTZUNG, vice-président de la communauté de communes de 

la vallée de la Doller et du Soultzbach,
 M. Serge NICOLE, vice-président de Colmar agglomération,

Lorsque l’un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a) à g), il ne siège qu’au titre
de l’un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organes délibérants dont il est issu désignent
son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger.
Aucun élu de la commune d’implantation ne peut siéger en une autre qualité que celle de
représentant de sa commune.

Lorsqu’un projet est envisagé sur le territoire de plusieurs communes, est considérée comme
commune d’implantation , la commune sur le territoire duquel est prévue la construction ou la
modification des surfaces de vente les plus importantes.
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Les personnes mentionnées aux f) et g) sont nommées pour trois ans. 
Le mandat est renouvelable une fois. Il prend fin dès que cesse le mandat d’élu.

III – PERSONNALITES QUALIFIEES

a) Deux personnalités qualifiées en matière de consommation et de protection des
consommateurs  parmi les personnes suivantes :
 M. René HENGEL, pour l’association UFC QUE CHOISIR, et
 M. André  KARPOFF,  pour  la  chambre  de  consommation  d’Alsace  et  du  

Grand-Est

b)  Deux personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et
d’aménagement du territoire parmi les personnes suivantes :
 M. Thomas GOLDSTEIN, architecte urbaniste, et/ou 
 M. Mathieu LAPERELLE, architecte urbaniste, et/ou
 Mme Isabelle MALLET, architecte urbaniste, et/ou
 Mme Mireille KUENTZ, architecte urbaniste, et/ou
 M. Serge PIAZZON, architecte urbaniste, et/ou

c)  Trois personnalités qualifiées représentant le tissu économique :

 pour la Chambre d’agriculture d’Alsace :
-Titulaire : M. Denis NASS,
-Suppléant : M. Claude GEBHARD,

 pour la Chambre de métiers d’Alsace :
-Titulaire : M. Raphaël KEMPF,
-Suppléant : Mme Fabienne BARRAULT,

 pour la Chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole :
-Titulaire : M. Daniel BIXEL,
-Suppléant : Mme Nadine CROS.

Aucun élu d’une commune située dans la zone de chalandise du projet  ne peut siéger en
qualité de personnalité qualifiée.
Les personnes mentionnées aux a), b) et c) sont nommées pour trois ans renouvelable.
Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été désignées, ou en cas de démission,
de  décès,  ou  de  déménagement  hors  des  frontières  du  département,  leur  remplaçant  est
désigné, sans délai, pour la durée du mandat restant à couvrir.

IV – MEMBRES DESIGNES EN CAS DE ZONE DE CHALANDISE DU PROJET 
DÉPASSANT LES LIMITES DU DÉPARTEMENT

Le préfet du département de la commune d’implantation détermine le nombre d’élus et de
personnalités qualifiées de chacun des autres départements concernés appelés à compléter la
commission.
Pour  chacun  des  autres  départements  concernés,  le  nombre  d’élus  mentionnés  au  II,  qui
doivent  être des élus de communes situées dans la zone de chalandise du projet,  ne peut
excéder cinq, et le nombre de personnalités qualifiées ne peut excéder deux.
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Sur proposition du préfet de chacun des départements concernés, le préfet du département de
la commune d’implantation désigne les membres mentionnés aux II et III.

ARTICLE 2 
L'arrêté préfectoral du 13 février 2018, portant composition de la commission d’aménagement
commercial du Haut-Rhin est abrogé.

ARTICLE 3
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à COLMAR, le 18 MAI 2021

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général 

SIGNE

Jean-Claude GENEY
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SOUS-PRÉFECTURE D’ALTKIRCH

Arrêté du 20 mai 2021

portant convocation des électeurs de WALDIGHOFFEN
et fixant les lieu et délai de dépôt des déclarations de candidatures
pour les élections municipale et communautaire partielles intégrales

des 4 et 11 juillet 2021

La Sous-préfète d’Altkirch,

VU le code électoral, notamment ses articles L.1 à L.117, L.225 à L.270, L.273, R.26, R 28,
R.127-2, R.128 à R.128-3 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-1 à L.2121-3
et L.2122-8 ;

VU le décret du 30 décembre 2020, paru au JORF du 1er janvier 2021, portant nomination
de Mme Amelle GHAYOU, sous-préfète de l’arrondissement d’Altkirch, installée dans
ses fonctions le 4 janvier 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2019 constatant le nombre total et la répartition
des  sièges  au  sein  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes
Sundgau  à  compter  du  prochain  renouvellement  général  des  conseils  municipaux
2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2020  déterminant  le  nombre  de  conseillers
municipaux  et  des  conseillers  communautaires  à  élire  dans  les  communes  du
département du Haut-Rhin pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2020

VU L’arrêté préfectoral  du  23 avril  2021  portant  nomination d’une délégation spéciale
dans la commune de Waldighoffen,
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CONSIDÉRANT l’annulation des opérations électorales du 28 juin 2020 dans la commune de
Waldighoffen  par  jugement  n°  2003967  du  tribunal  administratif  de  Strasbourg  le
24 septembre 2020 confirmé par arrêt du Conseil d’État du 16 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT dès  lors  qu’il  convient  de  procéder  à  une  élection  municipale  partielle
intégrale dans la commune de Waldighoffen ;

ARRÊTE

Article  1  er   –  Les  électeurs  de  la  commune  de  Waldighoffen sont  convoqués,  à  l’effet  de
procéder à l'élection de 19 conseillers municipaux, le  dimanche 4 juillet 2021 et, en cas de
second tour, le dimanche 11 juillet 2021.

Article 2 – Le scrutin est ouvert à la mairie de Waldighoffen à huit heures et clos à dix-huit
heures.

Article  3 –  Les élections  auront lieu à  partir  des  listes  électorales  extraites  du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral, sans
préjudice de l’application, le cas échéant, des dispositions de l’article L. 20 du code électoral.
Les demandes d’inscription sur  les listes électorales,  en vue de participer au scrutin,  sont
déposées au plus tard le vendredi 28 mai 2021 sans préjudice de l’application de l’article L. 30
du code électoral.

Article 4 – Pour le premier tour, les déclarations de candidatures devront être déposées à la
sous-préfecture d’Altkirch – 5 rue Charles de Gaulle – 68130 ALTKIRCH aux dates et horaires
suivants :

• le mercredi 16 juin 2021 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
• le jeudi 17 juin 2021 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.

Le tirage au sort de l’ordre des panneaux d’affichage électoraux sera effectué le vendredi 18
juin 2021 à 10 h, à la sous-préfecture d’Altkirch.

En cas de second tour, le dépôt des déclarations de candidature se fera à la sous-préfecture
d’Altkirch – 5 rue Charles de Gaulle – 68130 ALTKIRCH aux dates et horaires suivants :

• le lundi 5 juillet 2021 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
• le mardi 6 juillet 2021 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.

Article 5 –  La campagne électorale pour le premier tour est ouverte le lundi 21 juin 2021 à
zéro heure et s'achève le samedi 3 juillet 2021 à zéro heure.
En cas de second tour, la campagne est ouverte le lundi 5 juillet 2021 à zéro heure et est close
le samedi 10 juillet 2021 à zéro heure.
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Article  6 –  La  sous-préfète  d’Altkirch  et  la  présidente  de  la  délégation  spéciale  de
Waldighoffen sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui  sera  affiché  en  mairie  sans  délai  et  publié  au  recueil  des  actes  administratif  de  la
préfecture.

Fait à Altkirch, le 20 mai 2021
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La Sous-préfète,

Original signé

Amelle GHAYOU
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DES ESPACES NATURELS

BUREAU DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Arrêté du 12 mai 2021
portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques

au personnel de l'office français de la biodiversité
pour l'année 2021

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques
et écologiques ;

Vu l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

Vu les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté  du  7  avril  2021  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu Le courrier de demande reçu le 28 avril 2021 de l'office français de la biodiversité;

Vu l'avis favorable du  11 mai 2021 de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la
protection  du  milieu  aquatique  sur  la  demande  de  l'office  français  de  la
biodiversité ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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ARRÊTE

Article 1  er   : Bénéficiaire de l’autorisation

L'office  français  de  la  biodiversité  (OFB)  est  autorisée  à  capturer  du  poisson  à  des  fins
scientifiques et à le transporter dans les conditions fixées au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération

Elle vise à favoriser l'étude de peuplements piscicoles.

Article 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

● Personnel de la direction régionale du Grand Est de l’OFB :

MORVAN Xavier LOPEZ Joséphine
CARPENTIER Véronique BURGUN Vincent
MONNIER David MOUGENEZ Sébastien
LE MARESQUIER Ludovic PIERRON Florent
ANDRÉ Sylvie VIALLARD Julien
MANNE Sébastien MERCIER Olivia
PEREZ Emmanuel HANN Mathieu
LAMAND Florent

● Personnel du service départemental de I'OFB 68 :

BALTZINGER Bruno GUEGAN Yves
BIELLMANN Stéphanie HARNIST Romain
BOHN Patrick HEIN Régis
BUBENDORF Carine HELLIO Camille
CLAUDON Sylvain HERBRECHT Fabrice
GIROD Valentin MUTEL Sébastien

Article 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2021.

Article 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.
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Article 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l’eau sauf dans les cas suivants :

• le  poisson mort au cours  de la  pêche qui  sera remis  au détenteur  du droit  de
pêche jusqu'à concurrence de ses frais ; au-delà il sera remis à un représentant de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons destinés à des expositions publiques ou à des fins pédagogiques ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.

Article 7 : Précautions particulières

Il convient de désinfecter le matériel de pêche (anodes, épuisettes, matériel de biométrie,
bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin d’éviter
tout  risque  de  transmission  de  pathologies  dont  notamment  la  peste  de  l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

Étant  donné  le  classement  « en  danger  critique »  des  écrevisses  à  pattes  blanches
(Austropotamobius pallipes) sur la liste rouge des écrevisses, des pêches d’études ne devront
pas être réalisées sur des portions de cours d’eau où la présence de cette espèce est connue.

Article 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a
obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 9 : Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
est  tenu d'adresser  une  déclaration écrite  précisant  le  programme,  les  dates  et  lieux  de
captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

Article 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et la
destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.
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Article 11 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire
adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets,
résultats  et  conclusions  au  préfet  coordonnateur  de  bassin  (direction  régionale  de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

Article 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu
de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment
sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.

Article 14 : Délais et voie de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex, dans
un délai  de deux mois  à compter de la date de notification du présent arrêté.  Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.  Le tribunal administratif peut également être
saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://
www.telerecours.fr.  Cette  voie  de  saisine est  obligatoire  pour  les  avocats  et  les  personnes
morales de droit public autres que les communes de moins de 3500 habitants.

Article 15 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le colonel commandant le groupement
de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur territorial de Strasbourg de voies navigables de
France,  le  directeur  départemental  des  territoires  du  Haut-Rhin  et  le  chef  du  service
départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin pour la
pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 12 mai 2021

Pour le préfet et par délégation
L’adjoint du directeur

Le chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER 
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
      - Qualité :
      - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
              - Qualité :
              - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans  le  cadre  d'une  autorisation  de  capture  et  de  transport  du  poisson  destiné  à  la
reproduction ou au repeuplement :

- espèce (s) :
- quantité :
- lieu de capture :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;
* service départemental de l’office français de la biodiversité;
* président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE HABITAT ET BÂTIMENTS DURABLES

BUREAU DES POLITIQUES LOCALES DE L’HABITAT

Arrêté n ° 2021-12-BPLH du 19 mai 2021     
                                                   

relatif à l’augmentation de capital 

               de la société anonyme d’habitation à loyer modéré Domial 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.411-2-1 et R.422-
1 ;

Vu la délibération du 04 décembre 2019 du conseil d’administration de la société
anonyme d’habitation à loyer modéré Domial approuvant une augmentation de
capital social de la société par l’émission de 241 594 action ;

Vu la délibération du conseil d’administration du 18 février 2020 constatant que les
actions nouvelles de la société ont été intégralement souscrites à hauteur de
3 865 504€ ;

Vu la délibération du conseil d’administration du 27 janvier 2021 de la société anonyme
d’habitation à loyer modéré Domial approuvant une augmentation de capital social
de la société par l’émission de 212 500 actions ;

Vu la délibération du conseil d’administration du 30 mars 2021 constatant que les
actions nouvelles de la société ont été intégralement souscrites à hauteur de
3 400 000€ ;

Vu le courrier du 16 avril 2021 par lequel la société anonyme d’habitation à loyer modéré
Domial sollicite une autorisation pour les deux augmentations de son capital ;

Considérant l’arrêté préfectoral 032-BPLH du 07 novembre 2019, portant le capital de la
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société à 17 915 840 € ;

Considérant l’augmentation des capacités d’investissement occasionnés par ces apports en
capital pour la société Domial ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   :

Sont approuvées, au titre de la législation sur les habitations à loyer modéré, l’augmentation
de capital de la société anonyme d’habitation à loyer modéré Domial d’un montant de
3 865 504€ par émission de 241 594 actions d’une valeur nominale de 16 euros chacune, ainsi
que l’augmentation de capital d’un montant de 3 400 000€ par émission de 212 500 actions
d’une valeur nominale de 16 euros chacune. Le capital est ainsi porté de 17 915 840 (dix-sept
millions neuf cent quinze mille huit cent quarante) euros à 24 817 664 (vingt-quatre millions
huit cent dix-sept mille six cent soixante quatre) euros.

Article 2 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des
territoires du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 19 mai 2021                             

Le préfet,
signé

Louis LAUGIER

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :
La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités

territoriales
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique I télérecours citoyens J
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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